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PPRREEFFEETT  DDEE  LL’’YYOONNNNEE  
 

RReeccuueeii ll   ssppéécciiaall   ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraatt ii ffss  nn°°5511  dduu  11eerr  ddéécceemmbbrree  22001144  
 

---ooOoo--- 
 

   SSS   OOO   MMM   MMM   AAA   III    RRR   EEE   
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

 
Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2014/089 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Zoheir 
BOUAOUICHE sous-préfet, directeur de cabinet 

5 

PREF/MAP/2014/090 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à Madame Amélie 
FORT-BESNARD, Sous-préfet d’Avallon 

6 

PREF/MAP/2014/091 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Hervé 
DOUTEZ, Sous-préfet de Sens 

9 

PREF/MAP/2014/092 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature aux autorités de 
permanence 

11 

PREF/MAP/2014/093 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Frédéric 
JOSEPH, directeur des collectivités et des politiques publiques 

12 

PREF/MAP/2014/094 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice GERARD, 
directeur de la citoyenneté et des titres 

13 

PREF/MAP/2014/095 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Rémy 
BEAUFRERE, directeur du management et des moyens 

16 

PREF/MAP/2014/096 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à Mme Christine 
JEANNIOT, attachée, chef de la mission d’appui au pilotage 

17 

PREF/MAP/2014/097 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature pour les prescripteurs 
des dépenses et des recettes traitées par le centre de services 
partagés CHORUS de la préfecture de l’Yonne 

17 

PREF/MAP/2014/098 01/12/2014 
Arrêté portant délégation de signature pour l’exécution des 
dépenses et des recettestraitées par le centre de services 
partagés CHORUS de la préfecture de l’Yonne 

22 

PREF/MAP/2014/099 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à M. Jean-Pierre 
MAYOT, architecte et urbaniste de l’Etat, architecte des 
bâtiments de France chef du service territorial de l’architecture 
et du patrimoine de l’Yonne 

23 

PREF/MAP/2014/100 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Pierre-Frédéric 
BRAU, directeur des archives départementales de l’Yonne 

23 

PREF/MAP/2014/101 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Christophe 
LANNELONGUE, Directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne 

24 

PREF/MAP/2014/102 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Christian 
MARTY, directeur de la sécurité de l’Aviation civile Nord-Est 

27 

PREF/MAP/2014/103 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Dominique THON, 
directeur du centre d'études techniques de l'équipement de 
LYON, en matière d’ingénierie publique 

28 

PREF/MAP/2014/104 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Yves 
COGNERAS, directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

29 

PREF/MAP/2014/105 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature de M. Yves 
COGNERAS, directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations (DDCSPP) de l’Yonne pour 
l’exercice des compétences d’ordonnateur secondaire et pour 
l’exercice des attributions du pouvoir d’adjudicateur au sein de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Yonne 

38 
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PREF/MAP/2014/106 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Bernard 
TRICHET, directeur départemental des finances publiques de 
l’Yonne 

40 

PREF/MAP/2014/108 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Nicolas 
BOUFERGUENE, directeur départemental de la sécurité 
publique 

41 

PREF/MAP/2014/109 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à M. Nicolas 
BOUFERGUENE, directeur départemental de la sécurité 
publique, pour l’exercice des compétences d’ordonnateur 
secondaire et pour l’exercice des attributions du pouvoir 
adjudicateur 

42 

PREF/ MAP/2014/110 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Yves 
GRANGER, directeur départemental des territoires, pour  
l’exercice des missions générales et techniques de la direction 
départementale des territoires (DDT) 

43 

PREF/MAP/2014/111 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Yves 
GRANGER, directeur départemental des territoires, pour 
l’exercice des compétences d’ordonnateur secondaire et pour 
l’exercice des attributions du pouvoir adjudicateur au sein de la 
DDT 

54 

PREF/MAP/2014/113 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Véronique 
MAYOUSSE, Directrice interdépartementale des routes Centre 
Est, en matière de gestion du domaine public routier et de 
circulation routière 

56 

PREF/MAP/2014/114 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Madame Isabelle 
NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Bourgogne, au titre des attributions et compétences 
du préfet de département 

58 

PREF/MAP/2014/115 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Corinne ETAIX, 
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts , 
directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement concernant la compétence départementale 

61 

PREF/MAP/2014/116 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à Mme Gisèle RECOR, 
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne et du 
département de la Côte d’Or 

63 

PREF/MAP/2014/118 01/12/2014 Arrêté donnant délégation de signature à M. Jacques 
RICHARD, directeur de l’école nationale de police de Sens 

64 

PREF/MAP/2014/119 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature au Lieutenant Colonel 
William DE MEYER, commandant le groupement de 
gendarmerie de l’Yonne pour les prestations d’escortes 

64 

PREF/MAP/2014/120 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Annie 
PARTOUCHE, directrice académique des services de 
l’éducation nationale de l’Yonne, pour l’exercice des 
compétences d’ordonnateur secondaire 

65 

PREF/MAP/2014/121 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature pour le contrôle des 
actes administratifs et financiers des collèges de l’Yonne à M. 
Denis ROLLAND, Recteur de l’académie de Dijon, 

65 

PREF/MAP/2014/122 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Georges GINER, 
directeur du service départemental de l’Office des anciens 
combattants et victimes de guerre de l’Yonne 

66 

PREF/MAP/2014/123 01/12/2014 

Arrêté préfectoral accordant délégation de signature de 
l’ordonnateur secondaire à M. Pascal BOLOT, préfet délégué 
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région 
Lorraine, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet de la Moselle 

66 
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PREF/MAP/2014/124 01/12/2014 

Arrêté préfectoral accordant délégation de signature de la 
personne représentant le pouvoir adjudicateur 

à M. Pascal BOLOT, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la région Lorraine, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Est, préfet de la Moselle 

67 

PREF/MAP/2014/125 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature au Colonel Pascal 
BELHACHE, directeur départemental des services d'incendie 
et de secours de l'Yonne 

67 

PREF/MAP/2014/126 01/12/2014 

Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Christian 
DUSSARRAT, directeur départemental des territoires de 
Saône-et-Loire pour la mission d’instruction des demandes  
d’autorisations individuelles des transports exceptionnels 

68 

PREF/MAP/2014/127 01/12/2014 
Arrêté donnant délégation de signature à Madame Marie-
Thérèse DELAUNAY, secrétaire générale de la préfecture de 
l’Yonne 

69 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/092 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature aux autorités de pe rmanence  

 
 
Article 1er : A compter du lundi 24 novembre 2014, pendant les permanences de week-ends ou de jours fériés, 
ou si l’urgence l’exige, délégation de signature est donnée en toutes matières, sous réserve des exceptions 
énumérées à l’article 2, pour l’ensemble du département et en fonction du tour de permanence préétabli à : 

 soit Mme Marie-Thérèse DELAUNAY, sous-préfète, secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, 
 soit M. Zoheir BOUAOUICHE, sous-préfet, directeur de cabinet, 
 soit Mme Amélie FORT-BESNARD, sous-préfète d’Avallon,  
 soit M. Hervé DOUTEZ, sous-préfet de Sens 

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation de signature les déclinatoires de compétences et les arrêtés 
de conflit. 
Article 3 : l’arrêté préfectoral n° PREF/MAP/2014/53 du 24 n ovembre 2014 donnant délégation de signature 
aux autorités de permanence est abrogé. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/093 du 1er décembre 2014 
donnant délégation de signature à M. Frédéric JOSEP H, 
directeur des collectivités et des politiques publi ques 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Frédéric JOSEPH, directeur des collectivités et des 
politiques publiques, pour signer tous les documents administratifs établis dans les domaines suivants : 
- les courriers (lettres et bordereaux) aux élus (à l’exception des parlementaires), associations, 

organismes divers et particuliers concernant des informations juridiques et financières liées aux 
attributions de la direction et n’impliquant aucune décision particulière ;  

- les courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental 
des finances publiques de l’Yonne dans le cadre de procédures administratives classiques ou de 
demandes d’avis techniques nécessaires à la prise de décisions préfectorales ;  

- les demandes de pièces complémentaires en vue d’exercer le contrôle de légalité ; 
- les accusés de réception des dossiers de demande de subvention ; 
- les attestations de services faits liées au paiement des subventions d’investissement ; 
- les états de notification des taux d’imposition des taxes locales ; 
- les lettres d’invitation aux réunions des instances non présidées par un membre du corps préfectoral ; 
- les états exécutoires de moins de 500 €. 

Article 2 : La délégation de signature conférée à M. Frédéric JOSEPH par l’article 1er du présent arrêté sera 
exercée, pour les documents établis par leurs services respectifs, par les chefs de service dont les noms 
suivent : 
Pour le service des aides financières : 
- Mme Annick FUSTER, attachée, chef du service  
Pour le service économie et environnement : 
- Mme Marie-Claude DANSIN, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claude DANSIN, les documents relevant de ses 
attributions pourront être signés par Mme Elisabeth DUMONT, attachée, adjointe au chef du service 
économie et environnement. 
Pour le service des relations avec les collectivités locales : 
- Mme Fabienne LE MENS, attachée, chef du service  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne LE MENS, les documents relevant de ses attributions 
pourront être signés par Mme Sylvie COUTANT, attachée, adjointe au chef du service des relations avec les 
collectivités locales. 
Article 3 : l’arrêté PREF/MAP/2014/054 du 24 novembre  2014 est abrogé. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/096 du 1er décembre 2014 

donnant délégation de signature à Mme Christine JEA NNIOT, attachée 
chef de la mission d’appui au pilotage  

 
Article 1er : Délégation est donnée à Mme Christine JEANNIOT, attachée, chef de la mission d’appui au 
pilotage, pour signer les documents suivants : 
- courriers (lettres et bordereaux) aux chefs de services déconcentrés et au directeur départemental des 

finances publiques de l’Yonne dans le cadre de la mise en œuvre des procédures administratives ou de 
demandes d’avis nécessaires à la prise de décisions préfectorales ; 

- lettres d’invitation aux réunions des instances non présidées par un membre du corps préfectoral. 
Article 2 : l’arrêté PREF/MAP/2014/057 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
 

 

 
ARRETE N° PREF/MAP/2014/097 du 1er décembre 2014 

donnant délégation de signature pour les prescripte urs des dépenses et des recettes traitées par le 
centre de services partagés CHORUS de la préfecture  de l’Yonne  

 
Article 1 : En dehors des décisions mentionnées par les arrêtés de délégation sus-visés, délégation de 
signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire délégué et de constatation du service fait aux 
fonctionnaires mentionnés en annexe 1 du présent arrêté. 
Pour les programmes 207 (commission médicale), 216 (contentieux), 307, 309, 333 et 723, la constatation du 
service fait est déléguée aux directeurs ou en cas d’empêchement aux chefs de services. 
Article 2 : Pour ses commandes, chaque service prescripteur est chargé de la saisie dans l’application 
ministérielle Némo des expressions de besoins et de la constatation du service fait. Les gestionnaires 
habilités en charge de cette saisie figurent en annexe 2 du présent arrêté.  
Article 3 : L’arrêté PREF/MAP/2014/067 du 24 novembre 2014 est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE N° PREF/MAP/2014/099 du 1er décembre 
donnant délégation de signature à M. Jean-Pierre MA YOT,  

architecte et urbaniste de l’Etat, architecte des b âtiments de France  
chef du service territorial de l’architecture et du  patrimoine de l’Yonne 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre MAYOT, chef du service territorial de 
l’architecture et du patrimoine de l’Yonne, afin de délivrer les autorisations pour les travaux ne nécessitant 
pas la délivrance d’un permis de construire (articles L 621-31 et L 621-32 du code du patrimoine et article L 
341-10 du code de l’environnement). 
Article 2 : Sont exclues de la présente délégation les conventions que l’Etat conclut avec le département, les 
communes et leurs établissements publics. 
Article 3 : L’arrêté n° PREF/MAP/2014/058 du 24 novembre 201 4 donnant délégation de signature à M. Jean-
Pierre MAYOT, architecte et urbaniste de l’Etat, architecte des bâtiments de France chef du service territorial 
de l’architecture et du patrimoine de l’Yonne est abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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